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Affakedu-putschman~

Le lieutenant Didi Ould
Mhamed, le putschiste arrêté à\

1

. Bakel (Sénégal) aux lende-
mains du coup d'état manqué
du 8 juin, vient d'être extradé à
Nouakchott dans la nuit du

jeudi à vendredi (17 juillet).
Sept autres officiers - recher-

1chés courent toujours dans la
1 nature. Certaines organisa-

i,tions internationales de défen-, se des Droits de l'homme

1 dénoncent la position du gou-
1 1 vernement sé,négalais et

posent le problème de l'absen-
1 ce de justice indépendante en1

1 Mauritanie.

Ce qui
était appelé
au Sénégal
"l'affaire du
lieutenant
maurita-
nien" vient
d'avoir un
dénouement
controversé:

le gouverne-
ment séné-

galais, sou-
cieux de

préserver de
bonnes rela-
tions avec le

voisin mauritanien, a décidé de livrer l'officier recher-
ché.

Oidi Üuld Mhamed

Dans la nuit du jeudi à vendredi (17juillet), Didi Ould
Mhamed a été remis, par leurs collègues sénégalais, à
l'aéroport de Dakar Yoff, à des éléments de la sécurité
mauritanienne dépêchés pour la circonstance.
L'opération s'est déroulée dans le plus grand secret, loin

1 Suite en ggge 5



Affaireduputschman~

Lajustices'enmêle
Suite de une

des regards indiscrels dL'snrgalllsa-

tions sénégalaises de défense des

droits de l'homme qui al',lIent rail

un grand tapage' '111111111'dl' celle

arraire, Ces nrg,lIllsaliolis s'éiaicili

en erfet heaucoup mohilisées cn
ri\l'eur de la non extradilion de l'el

olTicier, Elles él'oquenl le rait que

son incarLÙalion au Sc'négal l'si

illégale, pour la simple raison qu'il a

été interpellé par les services de

l'ordre avant le lancement par la
Maurilanie d'lin mandai de

re~herchc international contre lui el
huit autres olfrciers accusés d'être le

cerveau du putsch manqué: qu'II

n'existe' pas dl' conl'cnlion d'cxlra-

ditioll entre les deux pays et. enrin,
que le Sénégal a ratifié dcs cnnVCIl-

tions IIltef11i1tionalesqui luI 1I1lerdi-

sent l'extradition dcs personnes l'crs

les pays qui appliquent encnre la

peine de mon,

Les argumcnts développés par les
dérenseurs des droils de l'hnmme

n'ont pas empêché une enur sénéga-
laise de rendre un arrêt, au déhut de

ce mois de juillet. autorisant l'extra-
dition de l'orricier mauritanien, Lcs

ONG de dérense, des droits de

l'hnmille qui 11111pl'lS lait et cause
1""11' k 1i,'UI,'II"1I1 l1,di, Il'nlll l'a'
hillssé b hras, Elks altcnd:llcnl la

signalurL'par Il' préSldcnt WadL' du

décrel d'cxtraditlon quI est alla-

quahk dL'I'ant Il' CIInscd d'élal.
DécldL'il satisralrc la dL'lIlill1dc dl'

l'imli maurilalllen ci snUL'icu\ dl' ne

pas pro\'l\quer dl' hruli l'ho, lui.

MaîtreWade'1pris toUI le nll"llk de

colIn en Slgn,lIlI le décrci d'e\l",di-
lion il la veille d'un \l'eck-end el en

ptÙipitant l'extradition de 1'0l1ïcier

l'ers son pays pour él'iter que l'aITai-

re ne soit pnnée de,.ml le conseil

d'élal. Le gouvernemcnt maunta-
nien a fait savoir que Il' fugitif el

tous scs compagnons putschistcs

hénélÏcieront d'un procès juste et
équitahle, mais il n'a pa,s précisé la

date de cc procès,

Procès en vue

Deux jours après j'extradition du
lieutenant Didi Ould Mnhamed, un

responsable du mimstère de la jusli-

ce avait évoqué pnur la première
fois l'arfaire du putsch, Se présen-

lant comme magistrat chargé de

l'affaire du coup d'étal manqué,
Mohamed Abdallahl Ould Behana,

conseiller du ministre de la Justice

fraîchementnommécommissaire il

la commission africaine des drolls

de l'homme et des peuples, a com-
menté devant les représemants de la

presse internationale il Nouakt'il<\l1
l'extradil1on du lieutcnant. Il avail

expliqué qu'clic s'lIlscril dans le
cadre de l'applicatinn de la conven-
tion de l'an:milri'L' en matièrc de

jusllce, SIgnée enlre cenaills pays

arnCalllS Il' 12 septembrc 1%1,

nOlillllment cnson article 41 (ci'.

cl1l'adréi. Ila"ilit au,ssi c\primé la
,'nlomé du pouvoir de garantir la
,iuslice pour les mllll,lIres accusés
dcparIlL'Ipilllon:ll'nrganl.salll"ldu

L'OUp d'éta' lIIanqué,

L'mlcrlcnllon puhlique d'un rcs-

ponsahlc dl' la justice dans l'l'Ill'

alTilire a suscllé beaucoup d'lIllerro-
gatlons,sunoutqu'cllciléléjus-

qu'icI écanée de L'l'Ill' arraire,

l'crtilins pcnscnt ""'011' quc Ie,s pro-

P'" du magl.slrat nJ<lllrilanlcn pour-

relit êlrc diclés par souci du gIHIIH-
nclIIL'nl dl' Ould Taya d'aldn Ci de

l.lSSUIH son homologue sénégalaIS,

soumIS :1 unc rnrte pressIOn dcs
défenscllrs,h droils dl' l'IHHl1me

dans son pays qui l'accusenl d'avoir

mis en danger la l'le dll lielllcnant
exlradé,

Pour cc qui est du transfert elTec-

tir de l'affairedes putschistes ,\cI'anl

la jllstice, il ne semhle pas cncorc:1
Tordre du jour. même si des 1'0;\ -

encore IImidcs- s'élèvcm polir rap-

pelerque la périodcdl' gardc il 1lie

I""éconisée par la loi cn nlillll're de

SLIITlé Lie l'él<\1 il é'lé' lilrgelJ1enl

Je/,'.1-'_"'" Il,II'''''II,',ill'III,',k!',,"

1\III' lie para;1 piIS 11'\11""S\ll\('ICIdu

rcspcL'!dl' la loI Cl\lIêCI'llillll Iii gillde

:1 l'lIe, el cherche plut"l il sc donner

dll IL'1I11"dall' l'esl'''" Ik III,'III'L' Iii

main sur les lérrtilhles auIL'urs du

LWII', 1IIlIJ\lurs en futle,

Du L'"lé dl' l'cnquélc dcs Il1Ili-

lalrcs, l'lie ne progresse11O1S1 ItC,

Plus d'un moisL't dcml aprè's Iillcn-

lalil'e, les enljUêleUrs n'aUri1le11lpas

enCl\rc réussi il reCl\nslitucr l'''péra-
lion du putsch ou :1 ,silUer les res-

ponsabilités, Cela apparail claire-
ment il travers l'alTeslilti\ln, Iii

scmaine dernière, de nOU\L'aUXolTi-

ciers suspectés d'êlre en mèche ill'ec

les insur~és, Quanl '\lIX plincipallx

dlrrgeanls du coup, on conl1l1enceil
privilégier l'hypothèse qu'ils se

soienl rérugiés dans l'Alaouad

(nord du Mali), Le pnUII\Ir aurait

"versé" heaucoup d'agenls du c"té

du Mali pour leur poursuite, Mais

tous ces efforts n'ont jusqu':, présenl

apponé aucune intÙrmatioli impor-

tante sur les personnes rcchcrchécs,

La possibilité de leur i\lTL'slillion

s'éloigne jour aprè's JOUI, bcc :1

l'CliC Impasse, les ,1I1I0rrIL'.\mallrrta-

n;enoes pourralcnl sc tmu'CI'

conlraintes de fairc le procès en leur

abscnce et choi,SI!' des "c\lupahles"

parmi les ol1ïclers interpellés pour

leur faire porter la plus grandc rcs-
ponsabilité dans l'organisati\ln el

l'cxécullondu coup d'élal.

MOUSSA OULD HAMED


